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Politique de la formation continue
Il manque des objectifs quantitatifs
La commission d’experts mise en place par le Conseil fédéral s’est attelée à l’élaboration de la loi sur la formation continue. Une première audition a eu lieu avec les milieux intéressés et concernés. Travail.Suisse a constaté que si les objectifs poursuivis sont nombreux, aucun n’est de nature quantitative. 
Dans la formation professionnelle, l’on dit que 95 % des jeunes doivent obtenir un diplôme de degré secondaire II. C’est ce que stipule un accord signé par la Confédération, les cantons et des organisations du monde du travail. Cet accord a eu un impact bénéfique, à l’exemple du projet « Transition » de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), ou du projet « Case Management » de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) en collaboration avec les cantons. 

La politique de la formation continue a besoin d’objectifs quantitatifs 
Or, la formation continue manque de tels objectifs quantitatifs. Combien de personnes supplémentaires doivent pouvoir accéder à la formation continue grâce à la loi sur la formation continue ? 10 % ? 20 % ? Tout un chacun ? Le débat politique actuel évite d’articuler des chiffres. Pourtant, Travail.Suisse en est convaincu : La formation continue a, elle aussi, besoin d’objectifs quantitatifs comme ceux convenus entre la Confédération, les cantons et l’économie en matière de formation professionnelle.  
Combien de formation de rattrapage voulons-nous avoir ?
Pour la formation de rattrapage, on ne mentionne pas non plus d’objectifs quantitatifs. Il ne suffit pas de dire qu’il faut combler le retard en matière de formation. Nous devons décider de la quantité de formation que nous voulons combler. Aujourd’hui, chaque année, à peine 1 % des chômeurs non titulaires d’un diplôme de degré secondaire II ont l’opportunité de rattraper ce retard. Ne devraient-ils pas être plus nombreux ? Disons 10 % ? Pour l’heure, aucune discussion n’est menée à ce propos. 
Le pourcentage de formation continue doit devenir un sujet politique 
Dans le domaine de la formation continue, les choses n’évolueront que si la politique fixe des objectifs quantitatifs. Et nous avons des raisons valables d’accroître la participation à la formation professionnelle. D’une part le marché du travail européen : pour la Suisse, il est essentiel que les personnes installées ici tirent leur épingle du jeu sur le marché du travail européen, dont fait aussi partie le marché suisse du travail. Car si elles échouent, les assurances sociales et l’aide sociale suisses en subiront les retombées. 

La Suisse a intérêt à préparer ses travailleurs de façon optimale pour le marché du travail européen, et à les maintenir à niveau. D’autre part le développement démographique : il pousse les milieux politiques à promouvoir au mieux les personnes peu qualifiées afin de prévenir une pénurie de spécialistes. Résoudre de tels problèmes implique un accord politique sur la quantité de formation continue et de formation de rattrapage requise, mais aussi la mise à disposition des ressources nécessaires. 
La proposition de Travail.Suisse 

Travail.Suisse a mis au débat une proposition relative à la quantité. À notre avis, tous les travailleurs et travailleuses doivent pouvoir bénéficier de l’apprentissage tout au long de la vie. Et ce ne sera possible que si l’obligation de suivre des cours de formation continue est instaurée. Par conséquent, nous revendiquons trois jours de formation continue obligatoires par année pour chaque travailleur et travailleuse, financés par les patrons. L’obligation minimale de trois jours peut servir de base à une politique de la formation continue orientée vers l’avenir. À partir de là, on peut lancer des projets ciblant des groupes spécifiques ainsi que des concepts fondés sur des bons de formation et faire évoluer les conventions collectives de travail. En effet, ces trois jours fonctionnent comme une sorte de catalyseur. L’obligation engendre dans les entreprises le besoin de cours, et ce aussi pour les personnes peu qualifiées. Ainsi, le besoin de formation plus approfondi de ces dernières se fait jour et on peut leur indiquer les projets ciblant des groupes spécifiques. L’obligation constitue donc la première mesure à prendre pour rendre plus forts tous les travailleurs/euses sur le marché du travail européen, et le premier pas vers la résolution des problèmes démographiques. 
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